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ART. 3, - Le présent arrêté sera enregistré, oom
'!11uniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le Il septe~bre 1939. 

L MONTAGNE., 

,Inyeatiofts in'eressant ta défen.e naiionfiJe 

ARRETE No 27 prollUllgllant au. Togo te McreUoi 
du 29 novembre 1939 relatif aux inventiom intéres
sant la M/eme nationale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DÉ LA" LÉmON D'HONNEUf\, 

COMMISSAIRE DE LA RÉpuBUQUE, 

, 'Vu le décret du 23 màrs 1921 déterminant les attributions 
et les pduvoirs du Commissaire. de la République au Tôgo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' récjuction
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ,', " , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo ,et 

'au C~eroun; , 
.Vu ,le décret-loi du 29 novembre 1939 relatif aux inv.entiom 

intére~ant la défense nafionale; 
Vu le radiotélégramme officiel nO C. 142 du 16 décembre 

1939 du ministre _ des colonies; 

ARRETE: 
ARTlCLI; PREMIER. ;..... Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret-loi 'du 29 novembre 1939 relatif aux inven' 
tions intéressant la défense nationale. '

,ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué' et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le IS janvier .t 940. 

L. MONTAGNe. 

RAPfORT 

Au Président de la République Françoise, 


Paris, le 29 novclJlbre 1939. 

MQNSŒIJR -LE PRÉSIDEN'T, 

Les exigences, actuelles de la défense nationale 
nécessitent ,impérieusement d'assurer le secret de cer
taines invenfions oont la divulgatwn présenterait un 
inconvénient grave pour le pays: 

L'article 81 qu' code pénal" modifié par le décre~ 
du 29 juillet 193.9, interdit 'la divulgation de telles 
inventions en pays' étrangers., 

Par contre, en ce qui concerne le secret en France 
il existe 'encore une lacune dans nos lois. , 

En effet, le décret ilu' 30 octobre 1935, qui permet 
la mise au seer,et d'un brevet déposé en France,' à 
la demande de l'Etat, et moyennant la seule procé
dure onéreuse d'expropriation, ne met pas à l'abri 
des, divulgations provenant de l'obligatiQn faite par 
la loi' au ministre du commerce d'assurer la publicité 
des brevets dans .l'ordre où ils lui parviennent, à 
moins que l'inventeur n'ait demandé, ce' qlÙ n'est 
qu'une faculté pour lui, la mise .ausetre! ' pendant 
Un an. 

Pour obvier ,à cet inconvénIent il a paru nécessaire:.. 

10 - d'<obliger, en cas d'inventions intéressant' la 
défense nationale, et sous des peineS sévères, celui 
qui dépose une demande de brevet à demander 
l'ajournement de sa publication à un an, ce qui laisse -, 
li l'Etat le temps d'examiner ces demandes et de 
décider s'il y a ,lieu d'en prolonger la mise au secret; 

20 - de remplacer la procédure, d'expropriation 
par tm moyen plus expéditif et en' généràl moins 
onéreux: 

Enfin il a paru utile de mettre 'l'Etat il l'abri' des 
actions en ,contrefaçons et dommag,es-intérê!s en_' 
~a!son des fabriCations de matériels de guèrre, sauf 
a 'accorder aux inventeurs une ,redevance. 

Tel est l'objet du présent décret, destiné à être 
appliqué dmant la présente guerre, que, nous vous 
prions, si 'vous en approuvez la teneur,' de bien 
vouloir r,evêtir de votre signature. 

Veuillez agréer" monsieur le Président, l'hommage 

de notre profond",respect. ' 


, Le' président du. comâl, 
ministre de' la M!ense noiionoie et de la' gueue < 

et des aftair(fs étrangères, 
'Edouard DALADIER 

Le garde des sceaux, miiiistre d(! la fustice, ' 
Georges BONNET. 

Le ministre, de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre du commerce-, 
Fernand (JENTIN. 

Le ministre des finlJ/tCes" 
,Paul REYNAUD.' 

Le ministre de la marine, 
C. CAMPlNCIU. 

Le ministre de l'air, 
Guy LA CHAMBRE. 

Le ministre de' l'armemeh.t, 
Raoul DAUTRY. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

LE PRÉStt:iEN~ DE LA RepUBLIQUE FRANÇAISE, 


Sur 'le rapport du président du cons~il, ministre de, ia 

défense nationale et de la guerre et des affaires étrangères:;
du ·garde des sceaux, ministre, de hi justice, du ministre de, 

"1'intérieur, du ministre des finances) au ministre du commerce, 
du ministre -de la marine) du. ministre de . l'air, du ministre 
de l'armement et du ministre' des colonies; 

Yu la loi. du 5 juillet 1844 sur les brevets d'invention; 
Vu le décret du 30 octobre 1935 relatif aux brevets d'in


vention intéressant la défense nationale;
Vu la loi du 19 mars 1939 accordant -au gouvernement des 

pouvoirs spéciaux; , " 

Le conseil deS mi'nistres entendu; 


DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Secret des demandes de brevet 

ARTICLE 'PREMIER. - La délivrance des brevets 

d'invention n'a lieu qu'après l'expiration d'un délai 

de huit 11)0is à dater du dépôt .de la demande qui 

en est faîte, à moins que' l'inventeur n'ait requis 

l'ajournement à un an conformément à "Eartkle 11 

de la loi du:; juillet 1844 . 
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TITRE Il 
Interdiction d; di~ulguer et d'exploiter une invention 

,ART.. 2, Dans le cas où la divnlgation d'une 
jnvent,ion, pour laquelle un brevet d'invention", été 
demandé est susceptible de présenter des dangers 
ou des' inconvénients' pour la défense nationale, 
l'ajournement de la 'délivrance du brevet peut être 

prolongé,
En pareil cas sur la demande qui lui en est faite 

pàr le ministre ~ de la défense nationale, le ministre
du commerce prend, un arrêté notifié à l'inventeur 
et 	 le cas échéant 'à ses ayants droit et mandataires, ' 
q~i interdit soit la divulgation seule, soit à la fois 
la 	 divulgation et l'exploitation de l'invention, 

Cette interdiction peut être définitive 'ou d'une 
durée déterminée, 

Tout brevet ,dont la délivrance est ajournée pour 
une durée déterminée est prolongé }j'une durée ég!,le 
à celle de l'ajournement'" . ' 

',ART. 3, -~ Aucune copie officielle d'un' brevet.. 
<lont la délivrance est ajournée en '. vertu des arti· 
cles leI et 2 du présent décret, ainsi que celle des 
pièces jointes, ne sera délivrée, ' 
' Toute divnlgation de l'invention; par quelque pro· 

cédé que ce soit, est également interdite à l'inventeur, 
à ses' ayants droit et à leurs mandataires, ainsi qu'à 
iouté, personne qui viendrait Il en avoir ·COlll!aissance. 

ART, 4. - 'L'interdiclion formulée par les artieles 
,qui précèdent est leyée : 

'10 - Soit par le ministre du commerce surla 
<lemande du ministre de la défense nationale; 

20 - Soit si l'autorisation prévue à l'article 81 3<>, 
,du code pénal a été accordée, ou s'il n'a pas, été 
statué sur la demande d'autorisation dans les huit .. 
mois de la demande gui en a été, faite, 

ART. '5. -' Sera coullable d'atté;nte à, la _sûreté 
extérieure de l'Etat, et puni des peines pox:lées ,à 
l'article 83 du code pénal, quiconque aura' sciem· 
ment: 

10 	- Soit divulgué une inyention pendant le délai 
prévu à l'article ,1er ou au mépris de l'interdiction 
prévne à l'article 2; , . 

20 - Soit eXplqité une invention au mépris de 
l'interdiction prévue à l'article z; , 

30 - Soit ,enfreint une des interdictions portées 
,à l'article 3

Les infractions prévues au présent article seront 
jugées conformément aux qispositions des articles 554 
,li 558 du code d'instruction criminelle. 

TITRE m 
Droits des inventeurs 

ART, 6, - L'interdiction temporaire ou définitive 
de divulguer ou d'exploiter une invention ouvre droit 
Il une indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
Dans le cas. d'interdiction temporaire, il sera tenu 
-compte, pour la détermination du préjudice, de ,la 
prolongation du brevet 

ART. 7, - Cette indemnité sera fixée par une 
<!ommission spéciale dont la décision sera susceptible 
<le recours devant une commission supérieure, sta
tuant définitivement, La composition et la ,procédure 
des commissions qui précèdent, la procédure de 
constatation des droits des inventeurs, la fixation, 

'la nature et les conditions de payement de l'Indemnite 

et d'une manière générale toutes les, meSures né~es::
saires à l'application du présent article sero'!t ':fixées 
par un règlement d'administration publique,' 

ART, 8, Le premier alinéa de l'article 8 du déciet ' 
du 30 octobre 1935 est ainsi complété: 'c, " " 

, 	 '1' 1 t 
" Cette licence pourra également preVOIr ,exp ,01 a- .' 

tion par l'industrie privée pour le compte de l'Etat », 

ART, 9. Lorsque l'Etat ou ses, divers fournissèu~, .. 
sous-traitants et titulaires de sous.commandes, explOl
tent ou utilisent une invention quelconque intéressant, 
la défense nationale, ils sont considérés comme possé
dant une licence d'exploitation de l'invention, moyen. 
nant une redevance au profit de l'inventeur, ' 

Cette redevance est à la charge de l'Etat .'ôr~q.u'iL,~ 
'fabrique lui-même ou que, par' une c1ausô sp'e~\ale '., ,1 
d'un marché, il s'engage vis·à.vis de spn cocontractant;. 
à supporter seul cette obligation, ' " . " 

Dans tous les autres cas, elle est à la charge du •. 
seul cocontractant de l'Etat. Elle pourra être augmen· 
tée de dommages·intérêts à la charge du cocont~actant -j
lorsque l'explOitation, ou l'ùtili~ation de l'in~ention :! 
aura été faite par lm en connaissance de l'ex1stepœ ,'j 

du brevet, sans en aviser l'inventeur. _ , 
l' . Les redevances et indemnités seront fixées par là, :! 
"commission spéciale instituée par l'article 7; dans les , 
1 	 conditions déterminées par le règlement d'administra
'1 tion publique prévu à cet article, 	 , 

ART, W, Toute communication par l'Etat franc,.,Il 	 çais Il Une puissance étrangère ou à une entreprise ,1

li 	 étra~gère, d'une invendtion Iqudi" ne lu!appat~ietntdl;'tas! 
1,.1 	 en toute propriété ~t ont, a ~v,:lgat!on es ln ~r 1~" ,1 

donne lieu à une Illdemmté flxee selon les dISpOSI' 
tions de l '"rHele 7. , , 
' Sous 'réserve de réciprocité, cette disposition' ne 
s'applique pas li la Gommunication faite aux puis-"~ 
sances visées par le décret du 26 septembre 1939, 
ou à celles qui pourraient dans l'avenir se prévaloir 
de ce texte.:i 

TITRE IV 

Sociétés 

ART. 11. l::es dispositions du présent décret, ,; 
dans la mesure où elles'établissent des droits et 
obligations ou sanctionnent des interdictions, sont '! 
applicables aux sociétés françaises ou contrôlées par ,1 
des Français; qulei qtueà SOt it le'tlibCUI' de leutsr siège ainsi ~! 
qu'anx SIlcwrsa es e ous e a Issemen en France 
des Sociétés étrangères, 

TITRE V '1 
DispoSitiolUi générales 

, ART, 12, - Les mesures nécessaires li l'application 
du présent décret, autres que celles prévues aux 
articles 7 et 9, seront' prises par décret. 

ART, 13. - Le présent décret, applicable pour le 
temps de guerre, demeurera en vigueur jusqù'à la 

,date de la cessation officielle des hostilités, 

ART. 14. - Le présent décret est applicable à 
l'Algérie ainsi qu'aux colonies, et territoires"" d'outre· 
mer. 

ART. 15, - Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le garde des seeaux, ministre de la justice, 
les ministres de l'intérieur" des finances, du corn· 
merce, de la marine, de l'air, de l'armement et de. 

• 
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:'~olo~ies' sont chargé~, chacun en ce qui le concerne, RAPPORT 
e ,de ,l'exécution' du présent décret qui sera soumis à Au Président de la République Française . 

•'..::., ,la ratifiëatïon des chambres, dans les conditions prb
, '.: ' ,vu,cs par la loi du 19 mars 1939, et publié au Patis, le 8 décembre 1939: 

., Il_. J oùmal ofliciel de la République française. il MONSIEUR LE PRÉSIDENT,
;" ' Fait .à Paris, le 29 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 1:,\ Un décret du 1er septembre 1939 déclaré expressé
ment applicable aux colonies des Antilles; de la Gu·

Par le Président de la République: yane et de la Réunion, étendu ensuite à tous les terri· 
, , :,' Le président du conseil, 'loires relevant du ministère des colonies par décret du 

nzinistre. de la défe/lSe llationale et de la guerre Ili 
l, 

9 septembre 1939 a légiféré relativement aux acti!lns 
et des allaires étrangères, '1 en justice et aux prescripüons et délais de procédure 

, Edouard DALADIER. li intéressant les mobilisés. ji.
Le garde des sceaux, ministre de la {ustlee,. Un décret·loi du 3 ·novembre 1939 vient de modifier 

Georges BONNET, l'articlè 2 <lu décret du 1ee septembre 1939 et il nous 
'~ . " Le müiistre de t'intérieur, est apparu opport>un d'en rendre' les dispositions appli 

','Albert SARRAUT. cab!es' â tous, les territoires relevant du ministère des 
Le, ministre des finances, colonies. 

Paul REYNAUD. i Le projet de décret que nous avons l'honneur de 
,'Le. mitilstre du commerce, soumettre ci-joint à votre haute sanction ré(}ond à œtte 

Fernand' GENTIl<. . '\11 prOOccupation. , 
Le ministre de la marine, 

C. CAMPINCHI. 
Le' ministre de l'air, 
: cGuy LA CHAMBRE. 

Le ministre de l'armement, 
Raoul DAUTRY. 

Le' iiiinistre ,des colollies, 
:" Georges MANDEL. 

• 
"ActioDs en ju.tice _ Pr~.cr:lplion. et dtl~is 

Nous vous prions .d'agréer, monsieur "le Président, 
. l'hommage de notre profond respect. 

Lt? ministre des cotoni~~, 
Georges MANDEL. 

Le garde des sceaux, ministre de la iustice, 
Georg"s BONNET_ 

• 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

i! Sur le rapport du ministre des colonies et du garde desde prooédure inl'reslanl Ils mobilisés " 

sceaux, ministre de la justice; 

'ARRETE No 28 promulguant ,au Togo le décret du 
 ,Vu ]~s articles 6. 8 et 18 du sénatllS-consultc du 3 mai 

1854;8 décembre 1939 déclarant applicable à tous les 
Vu"le mandat SUr ie ,Togo et le Cameroun, confirmé à laterritoires relevant du ministère des colonies le 

France par la société des nations, en exécution des articles 22décret rlu 3 novembre 1939 relatif aux actions en et 119 du traité de Versailles en date du 28 juin 1919;
;astice et {/!lx prescrjptioils ,et délais de procédure Vu le décret du 1er septembre 1939 relatif àux actions 
intéressant les mobilisés. en justice et aux prescriptions et délais de procédure intéres

san_t les mobilisés;LE GOUVERNfUR DES COLONIES, 
Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicablesQYflC1ER DI! LÂ LÉOlON D'HO~NEUR, 

aux territoir,es relevant du ministère des colonies autres queCOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, , . les AntiHes, la t Guyane et 1& Réunion, les dispositions du 
VU le décret du 23 mars 1921 dêtèrmina~t les attributions 1 décret susvisé du 1er septembre 1939; 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au TOf!{o; :( Vu le décret du 3 novem1;lr'e 1939 modifiant l'article 2,Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réductIon du décret du 1er septembre 1939 re)atif a.ux actions ;;ndes dépenses a..âministratives du Togo, modifié par celui "ustîce et aux prescriptions et délais de procédure intéressant du 20 juillet 1937; . Ies mobilisés; ..Vu le dêcret'du '16 avril 1924,fixant le mode de promulg.: 

'Hon et de publication des tèxtes réglement{iires au Togo et 
 DECRETE: 
au Cameroun; , , :.1· 

Vu le décret du 9 septembre 1939 déclarant applicables ARTICLE PREMIER. Les dispositions du décret sus
, aux territoires relevant du ministère des colonies autres que !: visé du 3 novembre 1939, modifiant l'article 2 du: les Antilles, ·la Guyane ét ·la Réunion les disposItion..;;; du li 

décret-loi du~ 1er ,seRtembre 1939. relatif .allx~ actions en I! décret' du lor septembre 1939, relatif aux actions en .. 
: l~ustice êt aux prescr!ptions et délaÎs de procédure intéressant !! justice et aux prescriptions et délals de procédur~ 

es mqbilisés. (Arrête de promulgation nO 594 du 10 novem~ r ifltéressant les mobilisés, sont déclarées applicables
·br~ 1939); , . ii à tous les territoires relevant du ministère des colo

Vu le décret du 8 décembre 1'939 relatif âux actions en i: 
nies. 


es mobilisés j
l'ustice et aux prescriptions et délais' de procédure intéressant 
ART. 2. -' Le ministre des colonies, et le' garde des 

, Vu le radiotélégramme officieL nO C. 139 ,du 14 d~cembre 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en19:r9 du ministre des colonies;"' . 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,ARRETE: ' 
qui sera publié aIllX lourftalJx ottîciels de la RépubliqueAImCLE PREMIER; - Est promulgué dans le terri· 
fran~aise et des territoires intéressés ct inséré au Buitoire du Togo placé sous le mandat de la France, le 


décret du 8 décembre 1939 déclarant applicable à il leUn' o/liciel du ministère des colonies. 


tQus les t~rritoires relevant du ministère des colonies Fait à Paris, le 8 décembre. 1939. 

le déerefdu.,3 novembre 1939 relatif aux actions en '! ALBEI<T LEBRUN. 

justice et aux prescriptions et délais de procédure . 
intéreii'sant les mobilisés; , 

ART. 2. - Le présent arr.êté sera enregistré, com
muniqué el' publié partout où besoin sera. 
. Lomé, le 15 janvier 1940. 

L MONTAGNÉ.· 

Pat le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 
Le garde des scellllx, ministre de la iastice, 

. Georges BoNNET.. ' 


